
1. ÉCRIVEZ AU
PRÉSIDENT COLOMBIEN :

� soulignez le droit qu’ont les civils – et
notamment les membres de la communauté
– de rester en dehors des hostilités. Ce droit
doit être respecté par les parties au conflit ;

� demandez aux autorités de faire en sorte
que les attaques commises contre les
membres de la communauté de San José de
Apartadó fassent l’objet d’une enquête et que
les responsables présumés soient déférés à
la justice ;

� priez les autorités de prendre toutes les
mesures nécessaires pour garantir la sécurité
des membres de la « communauté de paix ».

Señor Presidente Álvaro Uribe Vélez
Presidente de la República
Palacio de Nariño
Carrera 8 No.7-26
Bogotá
Colombie
Fax : +57 1 337 5890
Formule d’appel : Excmo. Sr. Presidente Uribe,
/ Monsieur le Président de la République,

2. RÉDIGEZ UNE LETTRE DE SOUTIEN
À LA COMMUNAUTÉ DE PAIX DE SAN
JOSÉ DE APARTADÓ

Estimados amigos y amigas de la Comunidad
de Paz de San José de Apartadó:

Con este mensaje queremos hacerles llegar
nuestra solidaridad y acompañarles en el
duro camino de su comunidad como
Comunidad de Paz.

Reciban un cordial saludo

(Chers amis de la Communauté de paix de
San José de Apartadó,
À travers ce message, nous tenons à vous
exprimer notre solidarité et vous
accompagner sur le chemin difficile qui est le
vôtre, en tant que communauté de paix.
Amicalement,)
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Dès sa création, en 1997, la « communauté de paix » de San

José de Apartadó et ses membres ont subi la suspicion et

l'hostilité de toutes les parties au conflit armé de Colombie.

Plus de 170 personnes ont été tuées depuis, principalement

aux mains des paramilitaires, qui agissent seuls ou avec le

soutien des forces de sécurité. Des groupes de guérilla se sont

également rendus coupables d’homicides.

La communauté de paix de San José de Apartadó se compose

de personnes vivant dans des hameaux et villages de la

municipalité d'Apartadó (département d'Antioquia), et qui ont

promis de ne pas participer au conflit opposant les forces de

sécurité et les paramilitaires aux groupes de guérilla. Ce conflit

dure depuis quarante ans. Ses membres refusent de porter les

armes ou de fournir une quelconque information ou aide

logistique aux belligérants des deux camps. Ils exigent que ces

derniers ne pénètrent pas dans leurs communautés et

respectent leur décision de ne pas participer aux hostilités et

de ne pas collaborer.

L’une des attaques les plus choquantes sur cette communauté

a eu lieu le 21 février 2005. Huit personnes, dont quatre

enfants, ont été tuées et leurs corps mutilés aux mains de

l’armée et des paramilitaires. Le procès de 10 membres de la

17e brigade de l'armée, accusés d'avoir participé au massacre,

y compris un lieutenant-colonel, un commandant et un

capitaine, a commencé le 24 août 2009. Bien que l'ampleur et

la nature des massacres de 2005 aient contraint les autorités

colombiennes à agir, peu de progrès ont été accomplis dans les

enquêtes portant sur les exactions commises contre cette

communauté.

Depuis le massacre de 2005, la communauté a été l'objet de

menaces et d'attaques répétées. Le 26 août 2009, deux

hommes non identifiés armés ont arrêté trois membres de la

communauté à Nueva Antioquia et les ont emmenés vers une

base paramilitaire proche, avant de les ligoter et de les

menacer. Les trois membres ont été libérés le lendemain.

Le 6 février 2008, la Cour interaméricaine des droits de

l'homme a appelé les autorités colombiennes à assurer la

protection des membres de la communauté. Cependant, les

autorités n’ont pris aucune mesure pour appliquer les décisions

de la Cour, et n’ont donc pas respecté leurs obligations au

regard du droit international.

AIDEZ-NOUS !
LA COMMUNAUTÉ DE PAIX DE
SAN JOSÉ DE APARTADÓ, COLOMBIE

Enfants de la communauté de paix de San José
de Apartadó, Colombie
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